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Les rendez-vous de la revitalisation  
Centre-villes et centre-bourgs

19 juin 2019, Blois

Urbanisme commercial
-

Témoignage du SCOT du Blaisois
(SCOT approuvé le 12 juillet 2016)



Unterritoire qui s'est structuré progressivement...

89 communes
Environ 146 000 hab.
Le SCoT s'applique sur 60 communes

SCOT

SIAB



Unterritoire qui s'est structuré progressivement...

● 9 communes en 2003
● 26 communes en 2007
● 48 communes en 2012

●Un 1er SCoT sur un périmètre  
restreint en 2006

●SCoT révisé de 2012 à 2016  
sur 64 communes : Agglopolys +  
Communauté de communes de  
Grand Chambord

●Intégration de la Communauté de  
communes Beauce Val de Loire
le 1er janvier 2018



1er SCOT en 2006:
unpremier cadrage et des évolutions

1. SCOT approuvé en 2006
●

●

●

●

Renforcer le commerce de centre-ville  

Maintenir le commerce des pôles relais

Limiter l'extension des 2 pôles commerciaux 
périphériques (sud et nord)

Intégrer les nouveaux commerces au sein  
des nouveaux quartiers

2. Arrivée de Leroy Merlin

Très fort intérêt pour s'implanter  
en dehors des 2 pôles



L'élaboration d'une stratégiecommerciale  
à l'échelled'Agglopolys

● Profiter de la révision du SCOT pour travailler à l'élaboration d'une  
stratégie commerciale pour la Communauté d'agglomération de Blois

● Dans le cadre du diagnostic réalisé en régie

> diagnostic économique et commercial confié en 2012 à PIVADIS

> formalisation d'un Document d'Aménagement Commercial
intégrable au DOO du SCOT en 2013

NB : DAC : document non obligatoire, choix volontaire des élus
Loi Elan 2018 : le DAC devient obligatoire dans les SCoT.

Le DOO du SCoT :
Document d'orientations et d'objectifs
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L'élaboration d'une stratégiecommerciale  
à l'échelled'Agglopolys

Forte densité commerciale et nécessité de cadrer



Surface plancher : Supérette < 500 m² < Supermarchés
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ZACOM
Zone   

d'Aménagement  
Commercial

3 ordres de  
priorité

Règlementairement, la CDAC statue  
pour les projets > 1 000 m²
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Petit supermaché < 1 000 m² < Grand supermarché /
Hypermarché

Une stratégie d'encadrement  
par niveau de commerce

● ZACOM : fixe le niveau de priorité et la vocation de la zone (commerce  
de proximité, intermédiaire, majeur)

●

●

●

Des délimitations précises pour les secteurs et linéaires

Des objectifs de mixité (locaux en rdc) et réduction de la vacance  ZACOM 

grandes et moyennes surfaces des pôles relais

→ 4 000 m² de surface plancher maximum (initial + extension)

→ Création de nouvelles surfaces > 1 000 m² non souhaitable

Petit supermaché < 1 000 m² < Grand supermarché /
Hypermarché

Agglopolys :
Groupe

urbanisme commercial

Les élus rencontrent en  
amont les porteurs de  

projet.

Traduction  
Dans les PLU  

Et PLUi
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Quelle utilisation du Documentd'Aménagement  
Commercial en CDAC?
La CDAC :

Commission Départementale d'Aménagement Commercial

● 6 CDAC en Région Centre-Val-de-Loire
● Ce sont les élus qui siègent à la commission
● Statue sur les projets > 1 000 m² / sollicitée à partir de 500 m²
● Majorité absolue (abstention = défavorable)
● Recours ? CNAC (commission nationale)
● DAC du SCoT Blésois invoqué pour 5 dossiers :

→ 4 avis favorables, 1 défavorable

CDAC =
Une procédure  

règlementaire qui  
concerne rarement  

directement les centre-
ville, mais qui contribue  

au maintien de leur  
vitalité


